
Vous	recherchez	un	mode	d'accueil	pour	votre
enfant
Vous	êtes	parent,	vous	recherchez	un	mode	de	garde	pour	votre	enfant.	Vous	avez	la	possibilité	de	faire	garder
votre	enfant	de	moins	de	6	ans	par	une	assistante	maternelle	agréée.

Ce	choix	implique	que	vous	devenez	employeur	d’une	ASSMAT	agréée	sur	Parmain.

Pour	vous	accompagner	dans	vos	démarches,	un	rendez-vous	peut	être	fixé	avec	l’animatrice	au	relais	assistantes
maternelles	au	06	62	21	56	54	–	Courriel	:	ram@95.ifac.asso.fr

	

Contact

Pour	prendre	un	rendez-vous	:
06	62	21	56	54
ou	en	écrivant	à	:
	ram@95.ifac.asso.fr

Documents
Liste	des	structures	d'accueil	de	la	petite	enfance
Liste	des	assistantes	maternelles	MàJ	août	2025

https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/styles/galerie_colorbox/public/image/fotolia_59626856_xs.jpg?itok=6P2pZVcX
mailto:ram@95.ifac.asso.fr
mailto:ram@95.ifac.asso.fr
https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/document/structures_daccueil_0.pdf
https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/document/liste-des-assistantes-maternelles-maj-aout-2025.pdf

